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DÉPARTEMENT DU PAS DE CALAIS 

 
 

 

SIZIAF 
 

 

 

AVENANT N°1 
 

AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC  

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES 
 

 

 

Entre : 

 

Le Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois-Flandres (SIZIAF), représenté par son Président, 

Monsieur André KUCHCINSKI, agissant au nom et pour le compte dudit Syndicat, dûment habilité à 

la signature des présentes par délibération du Conseil Syndical en date du 15 octobre 2025 et désignée 

dans ce qui suit par “le Syndicat”, 

 

d’une part, 

 

 

et 

 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions dont le siège social 

est à Paris, 21 rue de la Boétie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 

le numéro B 572 025 526, représentée par Monsieur Ivan BOLJANIC, Directeur de Territoire agissant 

au nom et pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit, par « le Délégataire », 

 

d’autre part, 

 

 

 

(Le Syndicat et le Délégataire étant désignés collectivement par “les Parties”). 

 

 

 

 

Il a été exposé ce qui suit : 
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EXPOSÉ 

 

Par contrat en date du 20 décembre 2023, le SIZIAF a confié à Veolia Eau - Compagnie Générale des 

Eaux la délégation du service public d'assainissement collectif et de gestion des eaux pluviales du Parc 

des Industries Artois-Flandres pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028. 

 

L'inventaire des ouvrages de collecte, transport et traitement des eaux usées et des eaux pluviales du 

contrat initial est complété par l'intégration des nouveaux ouvrages suivants : 

● Poste de relèvement, réseau d’eaux usées et d’eaux pluviales rue de Prague 

● Réseau d’eaux usées et d’eaux pluviales rue de Budapest 

● Réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales avenue de Paris 

● Fossé à plaques RD 163 

 

L'intégration de ces nouveaux ouvrages génère des charges d'exploitation supplémentaires nécessitant 

un ajustement des conditions financières du contrat pour maintenir son équilibre économique. 

 

Conformément à l'article 79 du contrat initial relatif à la révision des clauses contractuelles et à l'article 

L.3135-1 du Code de la Commande Publique, les Parties se sont réunies en vue d'étudier les 

conséquences techniques et économiques de cette intégration. 

 

En conséquence, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – INTÉGRATION D’OUVRAGES 

 

En application de l'article 3.2 du Contrat, les ouvrages de collecte, de transport et de traitement de 

l'assainissement collectif des eaux usées et pluviales actuellement opérationnels et dont le détail est 

repris ci-après sont intégrés au périmètre affermé à compter de l'entrée en vigueur du présent avenant 

: 
 

● Eaux usées 
 

 Rue Linéaire 

Réseaux Rue de Prague 115 

Rue de Budapest 115 

Avenue de Paris 695 

Poste de relèvement Rue de Prague  

 

● Eaux pluviales 
 

 Rue Linéaire 

Réseaux Rue de Prague 190 

Rue de Budapest 130 

Avenue de Paris 714 
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Fossé à plaques RD 163 1907 

Le Délégataire assurera l'exploitation de ces ouvrages conformément aux dispositions du contrat initial. 

 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE LA RÉMUNÉRATION DU DÉLÉGATAIRE AU TITRE DES EAUX 

USÉES 

 

L'article 72.1 du contrat initial est modifié comme suit : 
 

● La part de rémunération R correspondant aux charges d'exploitation du service pour la collecte 
est établie comme suit : 

R = 0,32516 €HT/m³ (valeur au 01/01/2024) 
 

● La part de rémunération T correspondant aux charges d'exploitation du service pour le 
traitement des eaux usées demeure inchangée : 

T = 0,93795 €HT/m³ (valeur au 01/01/2024) 
 

Ces nouveaux tarifs s'appliquent à compter du 1er janvier 2026 et sont soumis à la formule d'indexation 

prévue à l'article 78.1 du contrat initial. 

 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE LA RÉMUNÉRATION DU DÉLÉGATAIRE AU TITRE DES EAUX 

PLUVIALES 

 

L'article 74 du contrat initial est modifié comme suit : 
 

● La part forfaitaire de rémunération du Délégataire au titre des eaux pluviales P est établie 
comme suit : 

P = 93 042 €HT/semestre (valeur au 01/01/2024) 
 
Ce nouveau tarif s'applique à compter du 1er janvier 2026 et est soumis à la formule d'indexation prévue 
à l'article 78.2 du contrat initial. 
 

ARTICLE 4 – PRISE D’EFFET 

 

Le présent avenant prend effet au 1er janvier 2026 ou, si cette date est postérieure, dès qu'il a acquis 

un caractère exécutoire. 

 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

L'ensemble des clauses et conditions du Contrat initial non expressément modifiées par le présent 

avenant conserve tous ses effets et demeure applicable aux Parties. 

 

ARTICLE 6 - ANNEXES 

 

Sont annexées au présent avenant : 
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Annexe 1 : Annexe financière 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Douvrin, le         /       / 2025  
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Le Président du Syndicat Mixte du Parc des 

Industries Artois-Flandres, 

Le Directeur du Territoire Bruay Béthune 

Ternois de Veolia Eau – Compagnie Générale 

des Eaux, 

 

 

 

 

 

 

 

 

André KUCHCINSKI Ivan BOLJANIC 
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